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Dates:	 8 - 9	Octobre	2012

Lieu:	 Chambre	de	Commerce	Internationale
	 38,	Cours	Albert	1er | 75008	Paris	-	France

Après le succès de ses premières éditions, ICC organise  
à nouveau sa formation sur le Règlement d’arbitrage  
de la CCI de 2012 à Paris en octobre.

Objectifs
¢¢ acquérir	des	connaissances	théoriques	et	pratiques	sur	les	principaux	changements	introduits	dans	
le	Règlement	d’arbitrage	de	la	CCI	de	2012	à	savoir :	l’arbitre	d’urgence;	les	techniques	de	gestion	de	
la	procédure	ainsi	que	la	pluralité	de	parties,	de	contrats	et	la	jonction	d’arbitrages

¢¢ étudier	le	Règlement	d’arbitrage	de	la	CCI	de	2012	en	groupes	de	travail	d’une	dizaine	de	partici-
pants	en	appliquant	diverses	provisions	à	des	cas	pratiques

¢¢ bénéficier	des	précieux	conseils	de	grands	experts	internationaux	en	matière	d’arbitrage,	ainsi	que	
des	personnes	ayant	participé	à	l’élaboration	de	ce	nouveau	Règlement	d’arbitrage

A qui s’adresse cette formation?
Aux	arbitres,	praticiens	du	droit	et	juristes	d’entreprises	ayant	déjà	des	connaissances	en	matière	
d’arbitrage	et	qui	souhaitent	en	savoir	plus	sur	le	nouveau	Règlement	d’arbitrage	de	la	CCI	de	2012.

Partenaires média

Crédits
15.5 crédits CLE
13 crédits MCLE
13 heures CPd*
13 heures CNB*

* Cette formation est en cours d’homologation auprès du CPD et CNB.

Formation sur

LE règLEMENt d’arBitragE  
dE La CCi dE 2012 | Paris  

8 - 9 octobre 2012  
Sous l’égide de la Cour internationale d’arbitrage de la CCI

IBERIAN LAWYERC RD
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Lundi 8 octobre 2012  09:00 – 17:30

08:30 – 09:00 	 Accueil	–	Inscription

MATIN

Introduction
L’arbitre d’urgence
¢¢ Dispositions	du	Règlement	d’arbitrage	de	la	
CCI	de	2012	relatives	à	l’arbitre	d’urgence	

¢¢ Groupes	de	travail :	étude	d’un	cas	pratique	
sur	l’arbitre	d’urgence

¢¢ Séance	plénière :	discussion	sur	le	cas	pratique	
étudié

APReS-MIDI

Gestion de la Procédure
¢¢ Dispositions	du	Règlement	d’arbitrage	de	la	
CCI	de	2012	relatives	à	la	gestion	de	la	
procédure

¢¢ Comment	les	praticiens	de	l’arbitrage	peuvent	
travailler	ensemble	efficacement	pour	
	contrôler	le	temps	et	les	coûts :	exemples	
pratiques	et	discussion	entre	un	arbitre,	un	
directeur	juridique	et	un	avocat	

Intervention, Pluralité de parties, Pluralité 
de contrats et Jonction d’arbitrages
¢¢ Dispositions	du	Règlement	d’arbitrage	de	la	
CCI	de	2012	sur	l’intervention,	la	demande	
entre	parties	multiples,	l’arbitrage	de	contrats	
multiples	et	la	jonction

Cocktail

Mardi 9 octobre 2012  09:00 – 17:30

Intervention, Pluralité de parties, Pluralité 
de contrats et Jonction d’arbitrages
¢¢ Groupes	de	travail :	étude	de	cas	pratiques	
¢¢ Séance	plénière :	discussion	sur	les	cas	
pratiques

¢¢ Groupes	de	travail :	étude	d’un	cas	pratique
¢¢ Séance	plénière :	discussion	sur	le	cas	pratique	
étudié

¢¢ Mise	en	lumière	de	problématiques	
spécifiques

Conclusion
Fin de la formation

Intervenants
¢¢ Céline Aymé-Wauthier,	Conseiller	Adjoint,	
Cour	i	nternationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Michael W. Bühler,	Associé,	Jones	Day,	
France;	Co-président,	Task	Force	de	la	CCI	sur	
le	Règlement	d’arbitrage	de	2012

¢¢ Andrea Calevaris,	Secretaire	General,	Cour	
internationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Anne Caudrillier,	Conseiller	Adjoint,	Cour	
internationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Yves Derains,	Associé,	Derains	&	Gharavi,	
France ;	Président,	Institut	de	droit	des	affaires	
internationales	d'ICC,	Paris	

¢¢ José Ricardo Feris,	Secrétaire	Général	
Adjoint,	Cour	i	nternationale	d’arbitrage	de	la	
CCI,	Paris

¢¢ gustav Flecke-giammarco,Conseiller,	Cour	
internationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Simon greenberg,	Counsel,	Département	
Arbitrage	International,	Clifford	Chance,	
France ;	Ancien	Secrétaire	Général	Adjoint,	
Cour	i	nternationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Alina Leoveanu,	Conseiller	Adjoint,	Cour	
internationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ Andrew McDougall,	Associé,	White	&	Case	
LLP,	France

¢¢ Jean-Claude Najar,	General	Counsel	France	&	
Senior	Counsel	Europe,	GE ;	Arbitre	
	independant,	France

¢¢ Victoria Orlowski,	Managing	Counsel,	Cour	
i	nternationale	d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris

¢¢ eduardo Silva Romero,	Associé,	Dechert,	
France ;	Ex-Secrétaire	Général	Adjoint,	Cour	
internationale	d’abitrage	de	la	CCI

¢¢ galina Zukova,	Conseiller,	Cour	i	nternationale	
d’arbitrage	de	la	CCI,	Paris
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Frais d’inscription
Les frais d’inscription couvrent toutes les activités de la formation*, y compris les documents de travail, les 
déjeuners et un cocktail lundi soir. Les frais de séjour et de voyage ne sont pas compris dans les frais d’inscription.
*	sous	réserve	de	modification	de	dernière	minute	de	la	part	des	organisateurs

Avant le 13 juillet 2012 « Tarif spécial » 
¢£ Pour	les	membres	d’ICC  €1,095*	(€1,309.62)

Après le 13 juillet 2012
¢£ Pour	les	membres	d’ICC €1,195*	(€1,429.22)

¢£ Pour	les	non-membres	 €1,295*	(€1,548.82)

*sans	TVA	à	19,6%.	Veuillez	noter que	depuis	2011,	selon	l’article	53	de	la	Directive	Européenne	2066-112CE,	ICC	
Services	doit	ajouter	la	TVA	à	ses	prix.	Vous	avez	la	possibilité	de	demander	un	remboursement	de	la	TVA	par	
l’intermédiaire	de	votre	administration	fiscale	locale	(si	vous	n’êtes	pas	membre	de	l’UE,	il	vous	faut	solliciter	un	
représentant	fiscal	français	pour	obtenir	votre	déduction	de	TVA).	

Comment s’inscrire
Inscrivez-vous en ligne sur www.iccevents.org (* Paiement sécurisé par carte de crédit)
Ou complétez et retournez le bulletin d’inscription en indiquant le mode de règlement à :
Courriel : events@iccwbo.org  Tel : +33 1 49 53 30 42  Fax : +33 1 49 53 30 30
Par courrier : ICC Services, Training and Conferences, 38, Cours Albert 1er, 75008 Paris, France

L’inscription sera confirmée dès réception du bulletin d’inscription accompagné des frais d’inscription.

Pour profiter des tarifs spéciaux, veuillez noter qu’ICC Services doit recevoir impérativement le paiement avant la 
date limite.

Organisation du voyage et hébergement
L’organisation du voyage et la réservation des chambres d’hôtel incombent à chaque participant. Une liste 
d’hôtels à Paris avec lesquels l’ICC a négocié des tarifs préférentiels sera envoyée dès réception du bulletin 
d’inscription.

Une lettre d’invitation de la part d’ICC pour faciliter l’obtention d’un visa peut être envoyée à la demande du 
participant uniquement après réception du bulletin d’inscription et des frais d’inscription.

Langues de travail
Français et anglais avec interprétation simultanée.

Formation professionnelle continue
ICC Formation et Conférences est habilité par la Solicitors Regulation Authority et les Barreaux d’Angleterre et du 
Pays de galles, de Californie et de New York à dispenser des formations comptant au titre des MCLE/CLE Credits 
et des CPD points. Cette formation est en cours d’homologation auprès du CNB pour les avocats basés en France 
qui peuvent effectuer une demande de prise en charge via le FIF PL (Fonds Interprofessionnel de Formation des 
Professionnels Libéraux) sous réserve des conditions générales.

Conditions d’annulation
Seules les annulations formulées par écrit seront prises en considération. Pour toute demande reçue avant le  
7 septembre 2012 le remboursement des frais d’inscription se fera à hauteur de 50%. Pour toute demande reçue 
après ce délai, les frais d’inscription resteront dus en totalité. Dans ce cas, l’inscription pourra être transférée à une 
autre personne remplissant les conditions d’admission requises, sous réserve de l’accord du responsable d’ICC 
Formation et Conférences.

ICC Services se réserve le droit d’annuler cet événement, de modifier légèrement les horaires du programme ou 
les orateurs. Dans l’éventualité de l’annulation de l’évènement, les participants se verront remboursés en intégralité. 
Cependant, ICC Services ne saurait être tenu de rembourser toute dépense annexe incombant au participant.

Opportunités de partenariat
Cette formation vous offre une occasion unique de développer des partenariats dans le monde entier. Un 
partenariat vous offrirait une visibilité sans précédent auprès des plus grands décideurs du commerce mondial et/
ou dans le réseau de l’arbitrage international. Pour plus de renseignements, veuillez contacter Mme Rodriguez à: 
luz.rodriguez@iccwbo.org



Formation sur le Règlement 
d’arbitrage de la CCI de 2012
Dates: 	 8 - 9	Octobre	2012

Lieu: 	 Chambre	de	Commerce	Internationale
	 38,	Cours	Albert	1er,	75008	Paris	-	France

Titre (M./Dr/Mme/etc.) ______________________

Nom _____________________________________  Prénom ________________________________________

Fonction ___________________________________________________________________________________

Société ____________________________________________________________________________________

Adresse ____________________________________________________________________________________

Ville/Etat __________________________________  Code postal ____________________________________

Pays ______________________________________  Courriel ________________________________________

Téléphone ( ___) ___________________________  Télécopieur ( ) _________________________________

Avant le 13 juillet 2012 « Tarif spécial » 
¢£ Pour	les	membres	d’ICC  €1,095*	(€1,309.62)

Après le 13 juillet 2012
¢£ Pour	les	membres	d’ICC €1,195*	(€1,429.22)

¢£ Pour	les	non-membres	 €1,295*	(€1,548.82)

 

*sans	TVA	à	19,6%	
Code spécial (NC, etc...) 

£ Par carte de crédit : £ American Express £ Euro/MasterCard £ Visa

Numéro	de	carte	 ______________________________________ 	 Date	d’expiration	_____________________

Nom	du	titulaire		____________________________________________________________________

£ Par virement bancaire : LCL
Compte N°. 0000060021B Clé RIB 64 Code Banque 30002 Code Guichet 04866
Swift : CRLYFRPP IBAN : FR61 3000 2048 6600 0006 0021 B644

Veuillez mentionner la référence “S1228” ainsi que le nom du participant.
Prière de noter que les frais bancaires sont à la charge du participant.

Date	__________________________ 	 Signature	 __________________________________________________

Les informations recueillies sur ce formulaire seront utilisées pour votre inscription. Elles seront sauvegardées dans les bases d’ICC pour la seule 
utilisation d’ICC (Chambre de Commerce Internationale et sa filiale ICC Services). Conformément à la loi française “informatique et libertés” du 6 
janvier 1978, vous bénéficiez d’un droit d’accès et de rectification aux informations vous concernant en contactant l’ICC à registrationevents@
iccwbo.org. Les informations recueillies pourront être utilisées par l’ICC pour vous tenir informé des développements dans votre sphère 
d’activité à travers des publications, abonnements, événements et autres offres commerciales.  
Veuillez indiquer si vous désirez recevoir ces informations :

£	Oui	 £	Non
Désirez-vous	recevoir	des	offres	commerciales	d’organisations	associées,	en	particulier	des	comités nationaux d’ICC

£	Oui	 £	Non

Les images et vidéos prises par le personnel d’ICC ou un photographe attitré au cours de cette formation pourront être utilisées ultérieurement, 
sans autre notification, afin d’illustrer des documents imprimés ou disponibles en ligne tels que des brochures ou autres outils de 
commercialisation et faire l’objet de diffusions sur des réseaux sociaux ou sur le site internet d’ICC. Toute inscription entraîne l’acceptation tacite 
de cette clause de non-responsabilité à défaut de toute notification manuscrite de non-acceptation adressée à l’attention d’ICC Services. 
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responsabilité

Bulletin 
d'inscription

s 1228

Inscription en ligne*
www.iccevents.org

*Paiement sécurisé par carte de crédit

ou	complétez	et	retournez	à
events@iccwbo.org

Fax:	+33	(0)1	49	53	30	30




